
202 2  DFPE  16  -   Subven tion  (200.000  euros)  et  convention  annuelle  d’objectifs
avec  l'Association  OLGA  SPITZER  (10e)  pour  le  fonctionne m e n t  de  la  Maison  des
Liens  Familiaux.

Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  et  notam m e n t  le  livre  V, article
L.2511- 1  et  suivants ,

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des  22,  23,  24  et  25  mars  2022,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  l'att r ibu tion  d'une  subven tion  à  l'Association
OLGA SPITZER  et  la  signatu r e  d’une  convention  annuelle  d’objectifs,

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6e
Commission;

Délibère

Article  1  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
annuelle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion  avec
l'Assoc i a t i o n  OLGA  SPITZER  ayant  son  siège  social  9 ,  cour  des  Petites  Écuries
(10e),  pour  l'att r ibu tion  d'une  subven tion  de  fonctionne m e n t .

Article  2  :  Une  subven tion  de  200.000  euros  est  allouée  à  l'Association  OLGA
SPITZER  (N°  tiers  PARIS  ASSO  :  10366 ,  N°  dossier  :  2022_02311 )  pour  le
fonctionne m e n t  de  la  Maison  des  Liens  Familiaux.

Article  3  : La  dépens e  de  fonctionne m e n t  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t  
de  fonctionne m e n t  de  l’exercice  2022  et  suivants  de  la  Ville  de  Paris,  sous  rése rve  
de  la  décision  de  financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .
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